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A l’associée unique de la société PERRENOT BONNAFOUX.  

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de la société PERRENOT BONNAFOUX relatifs 

à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin 

de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaires aux comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre 

rapport. 

Justification des appréciations 
 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 

préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 

exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 

conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, 

ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, 

telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une 

incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre 

des audits.  
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C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des 

articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 

notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 

annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Les fonds de commerce font l’objet d’une évaluation selon les modalités décrites dans 

l’annexe. Nous avons examiné les conditions de mise en œuvre de ce test de dépréciation, 

contrôlé la cohérence des hypothèses retenues pour la réalisation de ce test et nous avons 

aussi vérifié que la note en annexe donne une information appropriée. 

Les créances clients sont valorisées selon les modalités décrites dans la note de l'annexe 

intitulée "Evaluation des créances et des dettes". Dans le cadre de notre appréciation des 

règles et méthodes comptables appliquées par votre société, nous avons vérifié le bien-

fondé de cette méthode et nous nous sommes assurés de sa correcte application.  

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion de la Présidente et 

dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à 

l’associée unique.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 

informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de 

commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société 

ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 

qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 

tout au long de cet audit. En outre : 

•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
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qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 

 

•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

•  il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 

ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 

ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

•  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

Fait à Valence, le 21 avril 2022 

Pour la société CRC 

 

 

 

 

Gabriel POLONY 

 Commissaire aux comptes 
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2 - LES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











L'exercice clôturé au 

Règles & Méthodes Comptables
PERRENOT BONNAFOUX

et dégage un résultat de €
présente un montant total du bilan de €31122021....................

70 750
3 840 417

.........................
.........................

Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
EURO

Edition du
Devise d'édition

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du .

Les  notes  et  les tableaux  présentés  ci-après, font  partie intégrante des comptes annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

La crise sanitaire liée au covid-19 et  la promulgation de l'état d'urgence sanitaire par la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence 
constitue un événement majeur, cette année encore.

Comme l'an dernier, l'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation financière et les résultats 
de l'entreprise.

Cet état de crise étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer les
conséquences précises sur les exercices à venir.

A la date d'arrêté des comptes, la direction de l'entité n'a pas connaissance d'incertitude significative qui remette en cause la capacité 
de l'entité à poursuivre son exploitation

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le respect des principes
prévus par les articles 120-1 et suivants du Plan Comptable Général 2014 à jour du règlement ANC 2018-07 et suivants.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

TITRES IMMOBILISES :

IMMOBILISATIONS  FINANCIERES  : 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour
dépréciation est constituée du montant de la différence.

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES : 

Elles sont constituées en fonction des procès et litiges en cours existant au                          , dès lors que ceux-ci devraient donner
lieu à un décaissement de ressources sans contrepartie équivalente.

Néant

01/01/21 au 31/12/21

31/12/21

Page 2

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix pour lequel ils ont été acquis, à l'exception
des frais engagés pou leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur d'entrée des titres cédés 
a été estimée au prix d'achat moyen pondéré.
Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture 
de l'exercice.



INTEGRATION  FISCALE :

Conformément aux dispositions de l'article 223A du C.G.I., et de la décision prise par notre Président en date du 28/02/2021, 
la société ZAM DIRECTION se constitue seule redevable de l'impôt sur les résultats de notre société à compter de l'exercice ouvert
au premier janvier 2021.

Cette option est valable pour la durée d’application restant à courir pour le régime Groupe ZAM DIRECTION. 

Ce régime n’entraine aucune modification sur le calcul de l’impôt de notre société.

L’impôt déterminé au titre de l'exercice                          est de                                              euros et, sous déduction des crédits d’impôts, 
sera versé ou remboursé par la mère intégrante, la société ZAM DIRECTION.

CASH POOLING :

Notre Groupe a mis en place durant l’exercice 2014, une gestion centralisée de la trésorerie (cash pooling)

Ce système permet de centraliser automatiquement les flux des comptes bancaires sur un nouveau compte centralisateur
(miroir) consolidé au niveau de la société centralisatrice ZAMENHOF EXPLOITATION.

Les soldes positifs et négatifs des comptes bancaires de la société sont transférés sur le compte centralisateur de la société pivot 
et donc montrés au niveau du compte courant d’associé ouvert dans nos livres.

Au                   , il n'y a pas d'effet centralisateur pour notre société..

PROVISION POUR DEPRECIATION DES CREANCES

  
Le résultat exceptionnel est composé d'évenements ou transactions distincts des activies ordinaures de la société.  

Les créances font l’objet d’une appréciation au cas par cas. Compte tenu des risques encourus, les créances douteuses sont
provisionnées à 100% y compris la partie privilégiée (notamment les droits de douane facturés).

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT : 

Ces titres côtés sont comptabilisés au coût d’acquisition et évalués au cours du dernier jour ouvré de l’exercice. 

Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées mais traitées uniquement au niveau fiscal.

Une provision pour dépréciation est éventuellement comptabilisée lorsque la valeur d’acquisition est supérieure au cours de valorisation
du dernier jour de l’exercice.

PARTICIPATION DES SALARIES : 

Notre société applique le régime de droit commun pour le calcul de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise. 
Il n'est pas calculé de provision pour investissement

25 941
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31/12/21

 

RESULTAT EXCEPTIONNEL :

EVALUATION DES CREANCES ET DES DETTES

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale



AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES :

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion
des frais engagés pour leur acquisition.

 

.

  

 

EVALUATION DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES :

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu
des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

CREANCES IMMOBILISEES

Les prêts, dépôts et autres créances ont été évalués à leur valeur nominale.
Les créances immobilisées ont le cas échéant été dépréciées par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle
à la clôture de l'exercice.

DISPONIBILITES EN EUROS

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale

AMENAGEMENT AGENC INSTAL DES BATIMENTS        => Linéaire 10 ans
MAT ET OUT INDUSTRIEL                                                  => Linéaire 5 ans
AUTRES INSTAL. GENERALES AGCTS AMENAGTS      => Linéaire 5 ans
VEHICULES A MOTEUR CAMIONS                                    => Linéaire 5 ans
TRACTEURS                                                                       => Linéaire 4 ans
CAMIONS TOUPIE                                                              => Linéaire 8 ans
REMORQUE SEMI REMORQUES                                     => Linéaire 9 ans
VEHICULE DE SOCIETE - VEHICULE LEGER                => Linéaire 4 ans
MATERIEL DE BUREAU                                                   => Linéaire 3 ans
MATERIEL INFORMATIQUE                                             => Linéaire 3 ans
MOBILIER DE BUREAU                                                   => Linéaire 3 ans

EVALUATION DES AMORTISSEMENTS : 

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues par défaut, ont été les suivantes :

A l'exception des biens d'occasion dont les amortissements sont calculés selon le mode linéaire et sur la durée de vie restant à courir.
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

91 201 563 925

636 583 18 543

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

163 282

472 294 14 254

163 282
163 282

70 157

43 172
87 777 193 052

57 961

88 551 397 997

163 282

70 157
33 654

4 35538 817
4 318276 511
4 80753 154

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

774

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

774

Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

2 650 2 647
2 650 2 569

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

78

1 008 4 289
930 4 289

Install. techn., matériel et out. industriels 33 654

Immobilisations
PERRENOT BONNAFOUX

Page 5

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

78

Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
EURO

Edition du
Devise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

3 142 84 793 407 269

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

488 920

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE
Amortissements

linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

38 02938 029

65 565 465 66 029

38 571 669 39 241
262 228 1 372 84 793 178 807

53 154 138 53 292

450 892 3 142 84 793 369 240

38 029 38 029

Terrains

Installations techn. et outillage industriel 498 31 87131 373

Page 6

Amortissements
PERRENOT BONNAFOUX

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
EURO
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Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES 1 405 11 867

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

13 272

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires
Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

1 405 11 86713 272

Prov. pour garant. données aux clients

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités
Provisions pour pertes de change
Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer
Autres prov. pour risques et charges

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 104104

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation
Prov. sur autres immo. financières
Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation
Provisions sur comptes clients 104104

TOTAL GÉNÉRAL 1 509 11 86713 376

Provisions Inscrites au Bilan
PERRENOT BONNAFOUX
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Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
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Edition du
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Prov. pour reconstitution des gisements



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 2 812 795 2 812 476 319

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

2 250 2 250

2 569 2 250 319

2 302 268 2 302 268

1 705 1 705

122 453 122 453

2 793 356 2 793 356

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers
Groupe et associés
Débiteurs divers

319 319

350 000 350 000
16 930 16 930

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 2 286 758

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :
- à 1 an maximum à l'origine 508

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes
Dette représentat. de titres empruntés
Produits constatés d'avance

508

600600
1 186 5031 186 503

352 604352 604
186 516186 516

391 805391 805

38 13638 136

25 94125 941
104 146104 146

2 286 758

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 16 870 16 870

État des Échéances des Créances et Dettes
PERRENOT BONNAFOUX
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
EURO
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201 - Actions ou parts sociales composant le capital soc. au début de l'exercice

Nombre

2 - Actions ou parts sociales émises pendant l'exercice

3 - Actions ou parts sociales remboursées pendant l'exercice

4 - Actions ou parts sociales composant le capital social en fin d'exercice 20

Valeur
nominaleCATEGORIES  DE TITRES

826

826

Composition du Capital Social
PERRENOT BONNAFOUX
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NATURE
Montant

des
dépréciations

TOTAL

Achetés Globaux

Montant des éléments

Reçus en
apportRéévalués

125 253125 253Fonds de commerce Transport B

125 253125 253

RAPPEL : Fonds commercial 125 253

Fonds Commercial
PERRENOT BONNAFOUX

Page 10

Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
EURO

Edition du
Devise d'édition

©
 S

ag
e

La société considère que les fonds commerciaux qu'elle contrôle ont une durée d'utilisation qui n'est pas limitée dans le temps. 

Conformément aux nouvelles dispositions règlementaires, à chaque clôture à compter de 2016, la société réalise un test de dépréciation
pour s'assurer que la valeur recouvrable de ces fonds commerciaux est toujours supérieure à la valeur comptable de ceux-ci.

Dans le cas inverse, une dépréciation est comptabilisée dans le résultat de l'exercice.



Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN Montant

Immobilisations financières

TOTAL 33 555

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel
Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir
Autres créances

16 625

4 667
12 263

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

Produits à Recevoir
PERRENOT BONNAFOUX
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MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 448 174

Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Disponibilités, charges à payer
Autres dettes

124 611
308 655

508
14 400
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Charges à Payer
PERRENOT BONNAFOUX
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RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

16 870

TOTAL 16 870
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Charges et Produits Constatés d'Avance
PERRENOT BONNAFOUX
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Cadres

Agents de maîtrise et techniciens

Employés

Ouvriers

Personnel
mis à disposition

de l'entreprise
EFFECTIFS

3

5

5

83

Personnel
salarié

96TOTAL
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Effectif Moyen
PERRENOT BONNAFOUX

Période du 01/01/21 au 31/12/21
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RÉPARTITION Impôts

61 630 16 421

Résultats
avant impôts

35 332 9 520

97 890 25 941

Résultat courant

Résultat exceptionnel (hors participation)

Résultat comptable (hors participation)

Ventilation de l'Impôt sur les Bénéfices
PERRENOT BONNAFOUX
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Impôts sur les bénéfices

RÉSULTAT HORS ÉVALUTATIONS FISCALES DÉROGATOIRES (avant impôt)

70 750

95 286

RUBRIQUES

25 941

Montant

RÉSULTAT DE L'EXERCICE

RÉSULTAT AVANT IMPOT

Variation des provisions réglementées :

- amortissements dérogatoires

- provisions pour hausse des prix

- provisions pour fluctuations des cours

Autres évaluations dérogatoires

96 691

(1 405)

Incidence des Évaluations Fiscales Dérogatoires
PERRENOT BONNAFOUX
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Effets escomptés non échus

Avals et cautions

Engagements en matière de pensions, retraites et indemnités

Autres engagements donnés :

ENGAGEMENTS DONNÉS

21 733

5 483

16 250

Montant

LLD

CAUTION BNP

TOTAL 21 733

Avals et cautions et garanties

Autres engagements reçus :

ENGAGEMENTS RECUS Montant

TOTAL

Page 17

Engagements Financiers
PERRENOT BONNAFOUX

Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
EURO

Edition du
Devise d'édition

©
 S

ag
e



ENGAGEMENT EN MATIERE DE PENSIONS ET RETRAITES

La société n'a signé aucun accord particuler en matière d'engagement de retraite.

Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.

Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

l'engagement total est déterminé pour un montant de : 

Hypothèses de calculs retenues :

- Méthode prospective des unités de crédits projetés.

- départ à la retraite à l'âge de 65 ans

- départ à l'initiative du salarié

- Turnover de 8% par an

- taux de charges sociales retenus : 28%.

- taux d'actualisation = 0.77%

- table de mortalité : INSEE 2016 par catégorie socioprofessionnelle

- Convention collective nationale des transports routiers

51 979



DÉNOMINATION SOCIALE Ayant son siège social àAu capital deForme

ZAM DIRECTION SAS 8 587 587 26 260 SAINT DONAT

Identité des Sociétés Mères Consolidant les Comptes de la Société
PERRENOT BONNAFOUX
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Notre société est également consolidée par intégration globale via le palier ZAM DIRECTION, par la Holding HIGHWAY, 
SAS au capital de 43 500 000 euros, sise 27 rue Marbeuf 75008 Paris.
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A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONC.
LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. filiales (Plus de 50% du capital détenu)

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Dividendes
encaissés par

société au
cours exercice

Quote-part du
capital détenue
en pourcentage

Capital

2. participations (10 à 50% du capital détenu)

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONC.
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPAT°

1. filiales non reprises en A:

- étrangères

- françaises

2. participations non reprises en A:

- étrangères

- françaises

Liste des Filiales et Participations
PERRENOT BONNAFOUX

Page 20

Période du 01/01/21 au 31/12/21
14/04/22
EURO

Edition du
Devise d'édition

Réserves et
RAN avant

affecta° resultat

Valeurs
comptables

titres détenus
Brute

Valeurs
comptables

titres détenus
Nette

Prêts & avances
consentis par 
la société non
remboursés

Chiffre
d'affaires HT
du dernier

exercice écoulé

Résultat
du dernier

exercice clos

Montant des
cautions et avals

donnés par
la société



PRODUITS EXCEPTIONNELS Montant

77522038 017

7712201015

787230001 405

Imputé
au compte

TOTAL 39 437

CHARGES EXCEPTIONNELLES

AMENDES AU CODE DE LA ROUTE

Montant

VNC CESSIONS VEHICULES

AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES

675222002 984

67122000591

530

Imputé
au compte

TOTAL 4 105

CESSIONS VEHICULES

REFACT AMENDES CODE DE LA ROUTE

REPRISES AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES

Détail des Produits Exceptionnels et Charges Exceptionnelles
PERRENOT BONNAFOUX
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14 491

NATURE Montant

46 977

REMBOURSEMENT TIPP

TOTAL

9 283

23 203

TRANSFERT DE CHARGES GARAGE

TRANSFERT DE CHARGES PERSONNEL

Détail des Transferts de Charges
PERRENOT BONNAFOUX
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NATURE

Actions non négociables de l'entreprise détenues par les salariés dans le cadre
de leur participation aux bénéfices

Part de la réserve spéciale de participation utilisée hors de l'entreprise au cours de l'exercice

Montant

Participations des Salariés
PERRENOT BONNAFOUX
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Notre société applique le régime de droit commun pour le calcul de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise. 
Il n'est pas calculé de provision pour investissement


